
De : Hanine TAZI <hanine.tazi@fncl.ma>  

Envoyé : mercredi 26 janvier 2022 11:47 

Objet : FNCL : Procédure d'identification en temps réel des pays et zones touchés par la grippe aviaire 

 

Chers Adhérents, 
 
La situation de l’épidémie de grippe aviaire étant évolutive d’un jour à l’autre, nous vous invitons à consulter le site de l’Organisation mondiale de la santé 
animale (OIE) à cette adresse : 
https://wahis.oie.int/#/events?viewAll=true  
 
L’interface se présente comme suit : 

1) Sélectionner « Influenza aviaire hautement pathogène (volailles) » 
2) Sélectionner « en cours » et « stable » 
3) Sélectionner ensuite le « Pays/territoire » 

 
Il est aussi possible de consulter la carte interactive disponible en haut du portail de l’OIE (2ème et 3ème copie d’écran), pour scroller sur une zone spécifique. 
 
Le nouveau modèle de certificat sanitaire vétérinaire est néanmoins obligatoire pour le monde entier à compter du 21 janvier 2022. 
 

 

 
 
 



 
 

 
 



 
Meilleures salutations. 
 

 

Hanine TAZI 

Directeur 
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